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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  D2023_322

QBJET : Demande de subvention au dtre de l'action régionaleen faveur du développement urbain (PRIN
et PRIR) pour le projet d'équipement mutualisé pépinièresd'entreprises / médiathèquedans le nord de
Bondy dans le cadrc du NPNRU

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 aoùt2015 portant nouvelle orgânisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldcs collectivités territoriales, et notanunent ses articles L5219-2 et L5219-5 déterminant
les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransférées aux étabUssements publics de coopération interconimunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn° 2015-1661 du 11 décembre2015 rekdf àla métropoledu Grand Paris et fixant le périniètre
de létablissementpubUc tcrritorial dont le siègeest àRomainville ;

Vul'arrêtén2018-0827 du 11 avril2018 fDtantles statuts de l'EtabHssementpubUc territorialEstEnsemble

Vu la délibérationn 2021-09-28-3 modiftéeen date du 28 septembre 2021 portant délégationde conipétence
au Présldentpour prendre des décisionsdans des domaines limitadvement énumérésparmi lesquels solliciter
toutes subventions, que ce soit en investissement au dtre des opéradonsd'investissement et de constructions
tetritoriales ou en fonctionnement pour les acdons territoriales, et conclure les conventions de fmancement
afférentes ;

Vu Farrêtédu président n 202l_27 en date du 20 janvier 2021 portant délégationpermanente dc signature
àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes services, àFeffet de slgner tous les actes administratifs
et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Présldent ; parmi lesquels
solliciter toutes subventions, que ce soit en invesdssement au titre des opéradons d'investissement et de
constructions territoriales ou en foncdonnement pour les actions territoriales, et conclure les conventions
de ûnancementafférentes ;

Vu les compétences exercées de plein dioit par Est Ensenible parnu lesquelles k compétence en înadèrede
construction, aménagement, entreden et fonctionnement d'équipements culturels, socioculturels,
socioéducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Considétantque le projet d'équipementmutualiséhôteld'entreprises / médiathèquedans le nord de Bondy
dans le cadre du NPNRU est éligible àl'action régionale en faveur du développenienturbain

Considétantle projet dans sa globalitédont le montant est évaluéà9 912 000 €HT.

DECIDE

Article ler : de solliciter une subvendon au dtre de l'acrion régionale en faveur du développement urbain

(PRIN/ PRIR) àhauteur de 1 300 000 €pour la partie proprc àla pépimèred'entreprises dont le coûtest

établià4 460 400 €HT (soit 29 % du projet)



Envoyéen préfeciure le 20/06/2023

Reçu en préfecturele 20/06/2023 ^..^SÏLO^-Pubtiéle

ID : 093-200057875-20230620-02023 322-AU

Article 2 : de signer la convendon afférenteàl'attribution de cette subvendon.

Article 3 : d'imputer la recette au budget de l'année correspondant sur la fonction 632, chapitrc 13, nature

1322

Atticle 4 : AmpLiatLon de la présentedécision sera adressée à:
- Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
- Monsieur le Trésorier ;

Fait àRomiunvme, le 19 avril 2023.

Aqa^a Sl OtTOÏPIPV* Ttn^Ki rt tr<\fsr^*frwt o»ItlQBil"

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de k présente décision et informe que celle-d peut
faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal admuustratif de 93100- Montreuil dans le délal de
deux mois àcompter de k notiûcadonou de la pubUcation de 1 acte.
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